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Regeste

AVANCE DE FRAIS, OBSERVATION DU DÉLAI, DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ |
101 al. 3 CPC (CH), 98 CPC (CH)

Erwägungen

E. 29
janvier 2014 ____________________ Art. 98 et 101 al. 3 CPC; 43 al. 1 let. b CDPJ Vu le
prononcé rendu le 6 mai 2013, à la suite de l'audience du 22 avril 2013, par le Juge de paix
du district du Jura-Nord vaudois, prononçant la mainlevée provisoire, à concurrence de 540
fr. plus intérêt à 5% l’an dès le 5 mars 2012, de l’opposition formée par V.________ , à
Yverdon-les-Bains, dans la poursuite n° 6'256'974 de l'Office des poursuites du district du
Jura-Nord vaudois exercée par E.________ Sàrl , à Crissier, vu le prononcé motivé adressé
pour notification aux parties le 7 octobre 2013, vu le recours formé par V.________ contre
ce prononcé par acte du 17 octobre 2013, vu le prononcé rendu le 11 novembre 2011 par le
Président de la cour de céans accordant d’office l’effet suspensif, vu la lettre du greffe de la
cour de céans du 11 novembre 2013 impartissant au recourant un délai au 26 novembre
2013 pour verser une avance de frais de 180 francs, vu le nouvel avis du greffe de la cour de
céans adressé en courrier recommandé le 3 décembre 2013 au recourant, qui l'a reçu le
lendemain, lui impartissant un délai supplémentaire de cinq jours à réception de l’avis, pour
effectuer l'avance de frais requise de 180 fr., au moyen du bulletin de versement référencé
qui lui était parvenu par courrier séparé, faute de quoi l'art. 101 al. 3 CPC (Code de
procédure civile du 19 décembre 2008; RS 272) s'appliquerait, vu l'art. 43 al. 1 let. b CDPJ
(Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010; RSV 211.02); attendu qu'en
vertu de l'art. 98 CPC, le tribunal peut exiger du demandeur ou, en l'occurrence, du
recourant, une avance à concurrence de la totalité des frais judiciaires présumés, qu'en
l'espèce, V.________ devait effectuer l'avance de frais requise, par 180 fr., dans le délai
supplémentaire fixé dans l’avis du 3 décembre 2013, arrivé à échéance le 9 décembre 2013,
qu’il n'a versé l'avance en question que le 10 décembre 2013, soit tardivement, que selon
l'art. 101 al. 3 CPC, si les avances ou les sûretés ne sont pas fournies à l'échéance d'un délai
supplémentaire, le tribunal n'entre pas en matière sur la demande ou la requête ou, en
l'occurrence, le recours, qu'en conséquence, l’acte de recours déposé par V.________ le 17
octobre 2013 doit être déclaré irrecevable et la cause rayée du rôle; attendu que le présent
arrêt, rendu sans frais ni dépens, est déclaré exécutoire, de même que le prononcé de
première instance.
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